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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 14/12/2017         5 405,88
DOW JONES 14/12/2017        24 574,23

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1736                 1USD = 558,927 1 USD 578,490                                                        
1,5092                 1CAD = 434,639       1 CAD                457,978    

132,9900                 1JPY  = 4,932 100 JPY 512,908
0,8791                 1GBP = 746,211 1 GBP 778,898
1,1647                 1CHF = 563,198 100 CHF 59 039,42
15,9868                 1ZAR = 41,031 100 ZAR 4 266,47
11,1160                 1MAD =                           59,010 1 MAD                   61,36
7,7692                 1CNY = 84,430 1CNY 86,76

121,1400                 1KES = 5,415 1KES 5,58
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
14 Decembre 2017: 63,26

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 14/12/2017

LA directrice de l'Agencefrançaise de développe-ment (AFD) pour le Gabonet Sao Tomé, Lætitia Du-fray, a présidé, hier, à Li-breville, une importanteréunion à laquelle pre-naient part, entre autres, lesecrétaire général du mi-nistère de la Santé, Léo-nard Assongo, par ailleursprésident du comité de pi-lotage du Projet d'appui ausecteur de la santé dans saphase 2, ainsi que les res-ponsables de l'unité degestion dudit projet, repré-senté par Gaston BiyoghoBi-Ndong. Le but de cette rencontreétait de confirmer à la par-tie gabonaise la mise enroute de la seconde phasedu Plan national de déve-loppement sanitaire(PNDS), financée par l'AFD

à hauteur de 32 milliards750 millions de francs.L'objectif global de laphase 2 dudit projet estd'apporter un appui signi-ficatif à la mise en œuvredu PNDS, tout en contri-buant à l'amélioration de laprise en charge des soins àl'intérieur du pays.Les interventions identi-fiées devront permettred'améliorer les offres deservice et de soins sur l'en-semble du pays. Ainsi, le fi-nancement de l'AFDpermettra de réhabiliter,construire et équiper desstructures sanitaires dansla Ngounié, l'Ogooué-Ivindo, le Woleu-Ntem et leHaut-Ogooué.« Ce financement permettra
de prolonger les efforts du
gouvernement entamés à
Libreville et dans tous les
chefs-lieux des provinces,
dans le sens de l'améliora-
tion de l'offre de soins par la
construction des Centres
hospitaliers universitaires
et Centres hospitaliers ré-

gionaux», a indiqué le SGdu ministère de la Santé. Outre l'aspect infrastructu-rel, l'enveloppe de l'AFDpermettra également d'as-surer une formation de
qualité au personnel desanté, l'appui au maintiendu personnel de santé af-fecté dans les régions, laconsolidation de la prise encharge du paludisme,...

S'agissant du maintien dupersonnel de santé affectédans les régions, le projetpermettra l'acquisition deplusieurs dizaines de véhi-cules tout terrain pour

l'ensemble des responsa-bles des centres médicauxet financera la réhabilita-tion et la construction deplusieurs logements dansles chefs-lieux des départe-ments ciblés par ledit pro-jet. Au sujet de la consolida-tion de la prise en chargedu paludisme, le projet fi-nancera des interventionsvisant à renforcer la lutteanti-vectorielle à traversl'élaboration des outils decollecte et la réalisation dela première étude gabo-naise sur la cartographiedes vecteurs du paludismeet de leur résistance auxinsecticides. Sur la question relative àune meilleure gestion desstructures de santé, le pro-jet financera égalementl'élaboration d'un guide degestion des centres desanté et un autre de ges-tion prévisionnel des mé-tiers et compétences.

Plus de 32 milliards de francs pour améliorer l'offre de 
service et de soins 

Coopération Gabon-AFD/ Financement du deuxième Plan national de 
développement sanitaire (PNDS) 

Willy NDONG
Libreville/Gabon 

La directrice de l'AFD pour le Gabon et Sao Tome, Laetitia Dufay (micro), lors de
son intervention.
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LA première phase delancement du Plan natio-nal de développement sa-nitaire (PNDS), financé le

22 mars 2016 parl'Agence française de dé-veloppement (AFD) àhauteur de 6,8 milliardsde francs, a été un succès.En effet, cette enveloppea permis de réhabiliter,construire et équiper plu-sieurs maternités et cen-tres de Protection

maternelle et infantile(PMI), notamment àOkala, Owendo, La Peyrieet London.S'agissant du Serviced'aide médicale d'ur-gence (Samu) de Libre-ville, trois ambulancesentièrement équipées ontété fournies. La dotation a

également été effective auniveau des centres desanté de Minvoul, Oyem,Mitzic et Medouneu. L'AFD a également ren-forcé les capacités opéra-tionnelles des 10 Centresde traitement ambula-toire que compte le pays.D'où la satisfaction du se-

crétaire général du minis-tère en charge de la Santé,par ailleurs président ducomité de pilotage duditprojet, Léonard Assongo.« Après la réussite de la
phase 1 dudit projet, qui a
matérialisé, de façon
exemplaire, la coopération
entre l'AFD et le ministère

de la Santé, à travers la
mise en œuvre du Plan na-
tional de développement
sanitaire élaboré au sortir
des états généraux de la
santé, nous pouvons donc
entrevoir avec sérénité la
mise en route de la phase
2 dudit projet», a-t-il sou-ligné 

Quid des résultats de la phase 1 du PNDS ? 
Eclairage 

W.N.
Libreville/Gabon 

FAISANT suite à la déci-sion des autorités fran-çaises de suspendre lacommercialisation et lesexportations de plusieursproduits de nutrition in-fantile, fabriqués en 2017par le groupe LNS (Lactis),sur le site de Craon(France), en raison d’unrisque de contaminationpar des salmonelles, le

gouvernement, par l'entre-mise du  ministre de l’Eco-nomie, de la Prospective etde la Programmation dudéveloppement durable,conformément à sa mis-sion de protection duconsommateur, dans uncommuniqué parvenu ànotre rédaction, décidel’interdiction à la vente età l’importation de tous lesproduits de nutrition in-fantile de marque Picot, àcompter du 10 décembre2017. Par ailleurs, il a égalementdécidé de faire l’évaluation

des quantités présentessur le territoire nationalpar la direction généralede la Concurrence et de laConsommation (DGCC), lesimportateurs-distribu-teurs et les pharmacies,dans les meilleurs délais. S'agissant des parents, illeur est demandé, pourceux qui détiennent en-core les produits de nutri-tion infantile de laditemarque de ne plus les uti-liser, qu’ils soient neufs oudéjà entamés, et de chan-ger immédiatement de lait.    Les parents sont égale-

ment invités à se rappro-cher des services sani-taires compétents oupharmacies pour toutconseil sur les produits desubstitution garantissantune nutrition saine pourleurs enfants. A cette occasion, il est misen place un numéro vert(8085) ouvert aux usagers,de 7 h 30 à 16 h 30, afin designaler toute présencedes produits de nutritioninfantile de marque Picotsur le territoire national.

Le gouvernement interdit la vente et l'importation de tous les produits de la marque 
Produits de nutrition infantile estampillés  ''Picot''

W.N.
Libreville/Gabon 

Une vue d'un des
produits Picot in-
terdits d'importa-
tion et de vente
au Gabon par le
gouvernement.
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